
ANNEXE A LA DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 8 FEVRIER 2007 

 

NOTE TECHNIQUE 

TRAVAUX DE REFECTION DE LA VOIRIE 

RUES DE LA JUSTICE ET DES CYTISES 

2007 

 

 

Historique 

 

Rue de la Justice 

 

Cette voie, limitrophe de la ligne Grande Ceinture Ouest, a fait l’objet de travaux de 

confortation partielle du sous-sol. L’aménagement définitif n’ayant pas été entrepris, il 

apparaît souhaitable de procéder à la réfection totale des trottoirs et de la chaussée. Il sera de 

même procédé à la modernisation de l’éclairage public. 

 

Rue des Cytises 

 

Située dans un quartier résidentiel, cette voie présente une forte dégradation du revêtement 

ainsi qu’un affaissement localisé. Il est prévu de procéder à la réfection totale de cet 

aménagement y compris le renouvellement de l’éclairage public. 

 

 

 

Descriptif des travaux 

 

Les aménagements comportent, outre la réfection du revêtement des trottoirs et des chaussées, 

la mise en conformité des passages piétons conformément à la loi de 2005 relative à 

l’accessibilité, ainsi que la rénovation de l’éclairage public et de la signalisation. 

 

Pour la rue de la Justice, les trottoirs seront entièrement remis en état, revêtement et 

fondation. Le revêtement sera constitué de béton bitumineux rouge, les bordures seront 

changées si nécessaire. 

 

La chaussée sera revêtue d’un enrobé haute performance BB0/6 discontinu. 

 

Les surfaces traitées sont de 1.900 m² pour les trottoirs et de 4.700 m² pour la chaussée. 

 

Pour la rue des Cytises il sera procédé à la réfection des revêtements actuels dont le calpinage 

comporte des bandes de pavés mosaïque et un revêtement en béton bitumineux. 

 

Ces revêtements, de type voie piétonne, sont fortement dégradés (affaissements, arrachage du 

revêtement en enrobé, descellement de pavés). Il est donc proposé une réfection à l’identique 

de cette voie. 

 

Les surfaces sont de 1.400 m² pour le béton bitumineux et 250 m² de pavés mosaïque. 

 



 

 

 

 

 

 

Planning des travaux  

 

La durée prévisionnelle des travaux est de 2 mois et demi.  

Ils seront entrepris dans le courant du 2
ème
 trimestre 2007. 

 

 

 

Estimation 

 

• Rue de la Justice : 265.000 € TTC soit 221 571.91 € HT 

• Rue des Cytises : 195.000 € TTC soit 163 043.48 € HT 

 

 Total : 460.000 € TTC soit 384 615.39 € HT 

 

 

 

Ces travaux, réalisés sous la maîtrise d’ouvrage de la Ville de Saint-Germain-en-Laye, 

comprennent la préparation, la démolition de l’existant, les terrassements et les nouveaux 

revêtements. 

 

L’objectif est de rendre les voies praticables et d’assurer l’accessibilité aux personnes à 

mobilité réduite. 

 


